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REUNION LFA/CFA/DTA/UNAF/SAFE  

DU 7 JANVIER 2020 
 

 
 

CE QUI SE FAIT  ICI  ET LA  ET QUI PORTE SES FRUITS DANS 

LA PREVENTION DES INCIVILITES ET QUI SERAIT PEUT-ETRE 

BON DE DEVELOPPER AU NIVEAU NATIONAL 
 

 

 

Exclusion temporaire (10 minutes) utilisée uniquement pour calmer des joueurs 

énervés et/ou  contestataires. 

 

 

Permis à points copié sur le permis de conduire. 

 

 

Protocole d’avant et d’après-match. 

 

 

Règle des 10 mètres qui met fin immédiatement aux contestations. 

 

 

Utilisation d’une GO-PRO sur le torse de l’arbitre sur des matchs à risques. 

 

 

Présence de délégués officiels sur des matchs à risques. 
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CE QUE L’UNAF SOUHAITERAIT DEVELOPPER AVEC LA LFA 
 

 

 

Suivi psychologique des arbitres qui en ressentent le besoin. (Comité Ethique et 

Sport) 

 

Aborder plus profondément la gestion des conflits par des professionnels lors de la 

FIA. 

 

Développer la formation et la mise en valeur des référents arbitres. 

 

Mettre en avant et développer le rôle de l’arbitre dans son club. 

 

Créer un guide à destination des délégués bénévoles des clubs (police des terrains, 

gestion des bancs etc….) 
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CE QUE L’UNAF DEMANDE A LA FFF 
 

 

 

Imposer aux ligues et districts le respect du règlement disciplinaire de la FFF 

 

Que l’article 33 soit appliqué par toutes les commissions de discipline de district et 

de ligue et par les commissions d’appel. 

 

Que l’article 4.1 soit également utilisé systématiquement dès qu’il s’agit de 

violences à l’encontre d’officiels. (Publication des sanctions disciplinaires de 

manière anonyme ou nominative sous certaines conditions) 

 

Imposer aux commissions de discipline des ligues et des districts le retrait de points 

à l’équipe en fonction de l’addition des sanctions prises par ses joueurs. 

 

Une grande campagne nationale pour dénoncer les violences diverses dans le 

football, dont celles subies par les arbitres et les officiels, en rappelant la 

répression, tout en valorisant le rôle de l’arbitre. (Affiches interne au football, film 

sur les réseaux sociaux, les divers sites internet, télévision nationale, spots sur les 

écrans géants des stades….) 

 

Plus d’empathie de la part des instances vis-à-vis des arbitres agressés (appel de 

soutien aux arbitres agressés comme le font l’UNAF et le SAFE, constitution de 

partie civile comme le font l’UNAF et le SAFE, suivi de l’état de santé des arbitres 

comme le font l’UNAF et le SAFE) 

 

 
         


